
L U N D I 24 J A N V I E R 2011 

PROPOSITIONS C O N C R E T E S P O U R L'AVENIR, L ' E Q U I L I B R E P S Y C H I Q U E ET L A 
S E R E N I T E D E M A U D E 

Je soussignée, Anne Griesser, maman de Maude Bettex propose : 

• Que Maude effectue ses années scolaires alternativement auprès de son père puis 
de sa mère. C'est-à-dire le C E i auprès de son père, le CE2 auprès de sa mère, le 
C M i auprès de son père, le C M 2 auprès de sa mère, etc.. Si elle doit redoubler une 
classe, elle l'effectue auprès de l'autre parent. Ainsi chaque parent devient 
"gardien" de Maude une année sur deux. 

• Que lorsque Maude a atteint l'âge de 16 ans, elle décide elle-même si elle veut 
continuer avec ce système ou bien vivre chez l 'un ou chez l'autre parent. 

• Que Maude passe la moitié des vacances scolaires chez son père puis l'autre moitié 
chez sa mère et que Mme Studer de l'office des mineurs de La Chaux-de-Fonds 
continue ce mandat en adaptant les dates en fonction du pays dans lequel se 
trouve Maude. 

• Que chaque parent effectue la moitié du trajet pour "passer" Maude à l'autre pour 
les vacances en prenant par exemple rendez-vous, toujours par l'intermédiaire de 
Mme Studer, à un endroit donné et pratique sur la route. 

• Que chaque parent informe l'autre d'éventuels problèmes de santé de Maude et 
ses résultats scolaires par écrit. 

• Que chaque parent laisse Maude libre de s'entretenir avec l'autre parent (au 
téléphone ou par écrit) sans manipuler ni blesser Maude de quelque manière que 

• Que Cédric Bettex me donne la garantie par écrit qu'il ne s'alcoohsera plus jamais 
en présence de Maude, qu'il ne conduira plus jamais un véhicule en état d'ébriété, 
qu'il ne la laissera plus jamais seule et sans surveillance dans sa maison ou 
ailleurs. 

• Que le juge Nicolas de Week renonce à tout interrogatoire de Maude, qu'il renonce 
à la placer dans une institution et qu'il renonce à tout autre acte traumatisant pour 
une enfant. 

• Que ni l 'un ni l'autre des parents ne verse de pension alimentaire pour Maude. 
Chacun assume financièrement les frais de garde pour Maude et lui assure une vie 
agréable faite de respect, de protection et qu'elle puisse grandir dans la sérénité. 

Je ne veux plus jamais que Maude subisse ce qu'elle a vécu ces 4 dernières années. 
Stop à la violence. Un grand merci d'étudier mes propositions avec le plus grand 
soin et de répondre le plus rapidement possible. 

Anne Griesser /) 

ce soit. 


